
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE  

 
VILLE DE LANCY 

SERVICE COMMUNAL DE LA SECURITE 
Office de la Protection civile 

 

 

D E M A N D E  D ' O C C U P A T I O N  
 
 

NOM ET PRENOM : 

ADRESSE : 

N° DE TELEPHONE : 

REQUERANT 

DATE  ET SIGNATURE : 

ADRESSE POUR 
FACTURATION 

 

OBJET 
 

� Place d’exercices de Saint-Georges 
� Maison de feu de Saint-Georges 
 

USAGE PREVU  

 

 

PARTICULARITES 

 

 

Feu : oui / non*                       Si oui : à l’intérieur / à l’extérieur* 
*Veuillez tracer la mention inutile  
 

Autre :  

EFFECTIFS PREVUS  

DATE(S) 
(Préciser si demi-journée) 

      

 
Préavis du service Sécurité de Lancy : 
 
Remarques : 
 
Date : 

favorable 
 

 

défavorable 
 

 

 
Préavis du cdt pl d'armes/Intendance pl d'armes : 
 
Remarques : 
 
Date : 

favorable 
 

 

défavorable 
 

 

Décision : 
 
 

Ville de Lancy 
 
 
Intendance de la place d'armes 
 
 
Cdt place d'armes 

 
 
Date : 

compétence 
 

 
 

 
 

 
 

accordé 
 

 
 

 
 

 
 

refusé 
 

 
 

 
 

 

 
Distribution : 
- Intendance de la pl d'armes 
- Requérant (comme confirmation) 



REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
______________________________________________________________________ 

 

VILLE DE LANCY 
 

PROTECTION CIVILE 
 
 

 
 
 

LOCATION DE LA MAISON DE FEU DE SAINT-GEORGES 
 
 
1.  T A R I F S 
 

Terrain et bâtiment   1 journée :  Fr. 200.- 
                ½ journée : Fr. 100.- 
 
Terrain uniquement  1 journée : Fr.   50.- 

 
 
 
 
2.  A L L U M A G E 
 

• Ne sont autorisés que : le bois, le papier ou la gelée incendiaire. 
 

• Les utilisateurs ne doivent pas brûler de déchêts polluants. Les directives sur la protection de 
l'environnement doivent être respectées. 

 
 
 
 
3.  N E T T O Y A G E 
 

Les travaux de déblaiement et de nettoyage incombent aux utilisateurs. 
 
 
 
 
 
Tout renseignement supplémentaire peut vous être fourni par l'Office communal de la PCi, au numéro 
de téléphone 022.706.15.85. 
 
 
 
Lancy, le 7 juin 1993 / PAB / sr 
Réf. 160107.461 PC 


